
 Institut Edouard DEPREUX (IED)          40 rue de Malte     75011  PARIS 

1 

   Nouvelles  IED 
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N° spécial :   Edouard DEPREUX  

et l’indépendance de la Syrie     
 

  

Ce n’est pas d’aujourd’hui que le destin de la Syrie est un enjeu des rivalités entre les 

grandes puissances. Après la fin de la Première Guerre mondiale, pour démanteler 

l’Empire ottoman, la France et le Royaume-Uni se répartissent les territoires du Levant, 

à travers les accords Sykes-Picot et le traité de Sèvres (1920) qui confient à la France 

un mandat sur la Syrie et le Liban. 

 En 1925, des révoltes naissent contre l’occupation française dans le Djebel 

druze, mais elles sont défaites assez rapidement. Puis des mouvements nationalistes 

s’organisent et s’imposent progressivement dans la vie politique locale, réclamant une 

Constitution pour la Syrie et l’indépendance du pays. 

 Ces mouvements reçoivent en France le soutien d’une partie des socialistes de 

la gauche de la SFIO, regroupés notamment autour de la revue Maghreb, dirigée par 

Jean Longuet. C’est dans cette revue qu’en octobre 1933, Edouard Depreux publie un 

article interpellant le président du Conseil, Joseph Paul-Boncour, socialiste indépendant, 

et son secrétaire d’Etat aux affaires étrangères, Pierre Cot. 

 Edouard Depreux est à l’époque un militant socialiste, qui n’exerce pas encore 

de mandat électif. Il se situe dans la ligne de son mentor local, Jean Longuet, député et 

maire de Châtenay-Malabry. Dans cet article, il combat les arguments classiques du 

« parti colonial » sur l’intérêt économique de la colonisation, mais surtout, il défend le 

principe du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, se démarquant ainsi d’un courant 

dominant au sein de la SFIO qui considérait que les peuples colonisés devaient avoir 

atteint un certain « niveau d’évolution » pour accéder à l’indépendance.  

 Cette reconnaissance du principe national est donc une constante dans la 

démarche politique d’Edouard Depreux, que l’on retrouvera plus tard à propos de 

l’Algérie.  

 C’est en 1936, avec le gouvernement de Front Populaire, qu’un accord est signé 

avec les mouvements nationalistes syriens (accords Viénot) prévoyant l’indépendance 

la Syrie dans un délai de cinq ans, mais cet accord sera rejeté par le Sénat et ce n’est 

donc qu’en 1944 que l’indépendance de la Syrie sera enfin reconnue.  

         

Jean-François Merle   
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Notez dès à présent nos prochains rendez-vous au 40 rue de Malte : 

 Mercredi 4 juillet (18 h) : Conseil d’administration    

 Mercredi 10 octobre (18 h) : Assemblée générale 

============================================================= 

 Pour adhérer / réadhérer à l'IED en 2018 
Cotisation de base :  10 €         
Membre donateur : à partir de 30 € (avec reçu fiscal) Votre cotisation vous ouvre droit à une 
réduction fiscale de 66 %. Ainsi, une cotisation de 30 € vous revient effectivement à 10 €. 
Naturellement, vous pouvez donner davantage. 

 

Chèque à rédiger à l'ordre de :   Institut Edouard Depreux  

et à adresser à IED – institut Edouard Depreux - 40 rue de Malte 75011 Paris 

 


